
Dispositif

1) L’ordonnance du Tribunal de l’Union européenne du 16 décembre 2020, Universität Bremen/REA (T-660/19, non 
publiée, EU:T:2020:633), est annulée.

2) L’affaire T-660/19 est renvoyée devant le Tribunal de l’Union européenne.

3) Les dépens sont réservés.

(1) JO C 182 du 10.05.2021

Ordonnance de la Cour (huitième chambre) du 19 mai 2022 (demande de décision préjudicielle d’un 
notario del Ilustre Colegio Notarial de Andalucía — Espagne) — Frontera Capital SARL

(Affaire C-722/21) (1)

(Renvoi préjudiciel – Article 53, paragraphe 2, du règlement de procédure de la Cour – Article 267 TFUE – 
Notaire – Notion de «juridiction» – Critères – Absence de litige devant l’organisme de renvoi – 

Irrecevabilité manifeste)

(2022/C 340/14)

Langue de procédure: l’espagnol

Juridiction de renvoi

Notario del Ilustre Colegio Notarial de Andalucía

Parties dans la procédure au principal

Parties requérantes: Frontera Capital SARL

Dispositif

La demande de décision préjudicielle introduite par un notario del Ilustre Colegio Notarial de Andalucía (notaire 
appartenant à la chambre des notaires d’Andalousie, Espagne), par décision du 25 novembre 2021, est manifestement 
irrecevable. 

(1) Date de dépôt: 25.11.2021

Ordonnance de la Cour (septième chambre) du 14 juillet 2022 (demande de décision préjudicielle du 
Bundesfinanzgericht — Autriche) — CM / Finanzamt Österreich

(Affaire C-25/22) (1)

(Renvoi préjudiciel – Article 53, paragraphe 2, et article 94 du règlement de procédure de la Cour – 
Exigence d’indication des raisons justifiant la nécessité d’une réponse aux questions posées – Absence de 

précisions suffisantes – Irrecevabilité manifeste)

(2022/C 340/15)

Langue de procédure: l’allemand

Juridiction de renvoi

Bundesfinanzgericht

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: CM

Partie défenderesse: Finanzamt Österreich
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